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Les officiers de liaison européens : un regard sur les contrôles dans les pays tiers

1. La représentation cartographique n’a pas un caractère exhaustif, seuls l’ensemble des officiers européens
de liaison « Immigration » de trois États de l’UE (Belgique, France et Royaume-Uni) sont représentés.

Sources : Service de coopération technique internationale de police, Police fédérale belge, Home Office (UKBA). 
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